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Cabinet 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

 
 
 
 
 

Arrêté n°  
portant mise à jour de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation et à délivrer 

l’attestation d’aptitude aux propriétaires ou détenteurs de chiens de 1e et 2e catégorie 
 
 

Le préfet des Yvelines, 
        Officier de la Légion d’honneur, 
 
 
Vu la loi n°2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection 
des personnes contre les chiens dangereux ; 
 
Vu le décret n°2009-376 du 1er avril 2009 relatif à l’agrément des personnes habilitées à 
dispenser la formation prévue à l’article L.211-13-1 du code rural et au contenu de la 
formation ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions du déroulement de la formation 
requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L.211-13-1 du code rural ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités 
matérielles d’accueil requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude 
prévue à l’article L.211-13-1 du code rural ; 
 
Sur la proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 
 
 

Arrête :  
 
 

Article 1er : Les personnes dont les noms figurent sur la liste jointe en annexe A du présent 
arrêté sont habilitées à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude aux 
propriétaires ou détenteurs de chiens de 1e et 2e catégorie. 
 
Article 2 : L’arrêté n° 78-2020-12-17-001 du 17 décembre 2020 est abrogé. 
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Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le directeur départemental de la protection 
des populations des Yvelines, les maires du département des Yvelines, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Yvelines.  
 
 
 

Versailles, le 29 janvier 2021 
 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 

SIGNÉSIGNÉSIGNÉSIGNÉ    
 

Thomas LAVIELLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à 
R.421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours 
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des 
polices administratives).  
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommence à courir à 
l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. Le silence de l’administration pendant un 
délai de deux mois valant décision implicite de rejet. 
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ANNEXE  A 
 

Liste des formateurs habilités à dispenser la formation et à délivrer l’attestation d’aptitude 
aux propriétaires ou détenteurs de chiens de 1ere et 2e catégorie  

(par ordre d’inscription) 
 

NOM Prénom Adresse professionnelle  Téléphone / 
Courriel 

Date de fin de 
validité de 
l’habilitation 

FABRE Patrice 2 square de Port Navalo 
78310 Maurepas 

patrice.fabre@astirion.net 
06.88.38.94.90 

11/11/2024 

LENOIR Pascal sente des Cures  
78570 Andrésy 

 
 

Croc Blanc 
croc-blanc92@wanadoo.fr 

Tél 06.07.31.12.83 
 

24/02/2025 

KAYSER épouse DE 
CANDOLLE Caroline 

1 Hameau de Courcailles 
78270 Blaru 

Tél 06.81.66.88.70 
carogieness@wanadoo.fr 

20/07/2021 
 

CREUX épouse VAILLER 
Laetitia 

7 rue de la Porte Dorée 
78320 Levis St Nom 

Medal Of Honor 
Tél 06.89.60.00.54 

rottweiler.medalofhonor@gmail.com 

14/05/2024 

CHALUMEAU Laurent Rue des Aubins 
78500 Sartrouville 

Le Moulin de Santeuil 
Tél 07.61.43.94.02 

 

24/02/2025 

FOURTIER Pierre 87 rue Henri Prou 
78340 Les Clayes-sous-Bois 

Tél 06.62.90.04.82 
pierre.fourtier@me.com 

26/04/2021 

COURTAT Jean-Fabien 22 rue de la Guiloire 
78720 La Celle les Bordes 

Tél 06.61.80.23.70 20/07/2021 
 

BARRERA Sylvia Le Moulin Galveau 
Rue Jean le Bon 
28630 Sours 

Sylvia éducation canine 
Tél 07.60.40.10.56 

Sylvia.educationcanine@gmail.com 

20/07/2021 
 

GUECHRA Doumia 108 rue Maurice Braunstein, 
Bât C1 

78200 Mantes-la-Jolie 
 

Psycho 4’ pattes 
Tél 06.62.86.04.91 

Info.psycho4pattes@gmail.com 

20/07/2021 

BROULET Véronique 18 rue des Clos 
78910 Flexanville 

dr.brouletcomportement@gmail.com 
Tél 06.65.25.30.38 

13/06/2022 

BRASSEUR Bernard Rue Du Tertre Cherizy 
77000 Vaux le Penil 

H M Cynophile 
06.15.48.74.65 

hafid.mahri@hmcynophile.com 

03/12/2022 

MAHRI Hafid Rue Du Tertre Cherizy 
77000 Vaux le Penil 

H M Cynophile 
06.15.48.74.65 

hafid.mahri@hmcynophile.com 

03/12/2022 

AUZOU Léon-Jean  Non renseignée Non renseignés 03/12/2022 

BETANT Aurélien Rue Du Tertre Cherizy 
77000 Vaux le Penil 

H M Cynophile 
06.15.48.74.65 

hafid.mahri@hmcynophile.com 

03/12/2022 

DAVIDAS Djimi 20 rue de la Motte 
Médiévale 

28380 St Rémy-sur-Avre 

K-9 Métierpassion 
07.68.46.11.63 

K9metierpassion@gmail.com 

10/01/2023 

CANTAT Françoise 20 rue André Chapart 
78710 Rosny-sur-Seine 

Allo My Dog 
06.11.74.85.98 

fcantat@orange.fr 

17/12/2023 

VEDEAU Elenildo 111 Impasse des Acacias 
51230 Fere-Champenoise 

 
 

E V Cynotechnie 
06.38.28.72.03 

14/05/2024 
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LE LIBOUX Eric 2 Place de l'Ermitage 
78230 Le Pecq 

Club Canin du Mesnil-St-Denis 
Leliboux-eric@bbox.fr 

06.50.59.69.13 

14/05/2024 

COUCHEZ Bastien 50 rue Pierre Bérégovoy 
92110 Clichy 

Poupard Couchez Claire 
06.27.95.56.60 

14/05/2024 

THEILLET  
Jean-Daniel 

3 rue du Champ de Foire 
91670 Angeville 

Theillet Jean Daniel 
06.81.16.42.96 

14/05/2024 

HERBULOT Chrystel 4 rue du Loir-Sazeray-Voves 
28150 Les Villages Vovéens 

Edu'Cat Pat 
06.64.82.02.70 

14/05/2024 

BENHAMOU 
Alexandra 

71 rue du Coquard 
78670 Villennes-sur-Seine 

Education canine 78 
06.67.79.36.60 

Alexbenhamou78@yahoo.com 

05/12/2024 

MOREAU épouse 
ROULEAU Rebecca 

49 bis rue des Essarts 
78490 Les Mesnuls 

06.10.30.78.49 
rebeccamoreau@hotmail.fr 

09/12/2024 

MULSON Ingrid 168 avenue du Général 
Leclerc 

78220 Viroflay 

K9 Voice 
06.42.14.19.90 

24/02/2025 

MASSON Catherine 75 rue du Garde-Chasse 
93260 Les Lilas 

Animals’Avenue 
06.11.89.23.28 

13/05/2025 

NATAF Sandrine 1 ter rue des Petits Clozeaux 
77540 Coupalay 

Chien, Chat, Mode d’Emploi 
06.64.64.28.86 

09/07/2005 

ROCHETTE Stéphane Non renseignée Culture chien 
07.89.77.39.12 

stephane@culturechien.fr 

01/10/2025 

POMPIDOU Sandra 12 bis route nationale 
27440 Ecouis (Mussegros) 

POMPIDOU SANDRA 
06.12.05.23.03 

09/12/2025 

HAMADACHE Smail 6 rue du Vieux Château 
95450 Gouzangrez 

Toon Dogs 
07.82.9241.63 

09/12/2025 

GUECHRA Dounia 
Virginie 

10 rue des Pèlerins 
78200 Mantes-la-Jolie 

Psycho 4’pattes 
Info.psycho4pattes@gmail.com 

06.62.86.04.91. 

24/01/2026 
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